
–

D’une

–

D’autre

de maîtrise du Bâtiment du 12 juillet 2006, étendue par arrêté ministériel du 5 juin 2007, et de l’Accord 

les organisations d’employeurs et de salariés du Bâtiment, adhérentes aux organisations d’employeurs 



–

, les parties signataires du présent accord prenant en compte l’objectif 
d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, ont fixé le barème des salaires mensuels 

moyenne sur l’année 
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il n’est pas nécessaire de prévoir de 

Greffe du Conseil de Prud’hommes de 

Les parties signataires demandent l’extension du présent accord au



–


